Réponses de l’AQCIE-CIFQ (ÉcoRessources Consultants) aux demandes de renseignements 

de la Régie de l’énergie du Québec

Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) 2005-2010,

Budget 2006-02-06

Dossier R3584-2005

Le 15 février 2006

1. Référence : 
Rapport d’expertise de l’AQCIE et du CIFQ (EcoRessources Consultants), page 8
Préambule : 

Le tableau 6 présente le scénario de référence pour un investissement de 72 M $ et des économies d’énergies annuelles de 219 GWh. Ce tableau tient compte de coûts évités constants pour l’usine, pour les dix années d’analyse.

Question :

1.1 Veuillez fournir une version du tableau 6, reflétant les hausses de tarif demandées par le Distributeur pour les clientèles concernées dans le dossier R-3579-2005.

Réponse : 

La hausse moyenne tarifaire demandée par le distributeur pour l’ensemble des clientèles est de 3,0 % au premier avril 2006 et le distributeur propose une hausse reportée de 2,23 % (R‑3579‑2005, HQD-1 Document 1, page 12). Comme la répartition des hausses reportées n’est pas connue, seul l’impact d’une hausse des tarifs de 3% en 2006 a été simulé. Le tableau A présente les modifications apportées au tableau 6.
Tableau A : Scénario de référence : investissement de 72 M $ et économies d’énergie annuelles de 219 GWh (Tableau 6 modifié)
	An
	Année
	KWh 
économisés
	Coût évité pour l’usine
($/kWh)
	Coût évité
 total/an électricité pour l’usine
	Somme cumulative des coûts évités pour l’usine (électricité)
	Bénéfices intrinsèques au projet
	Somme cumulative de tous les bénéfices

	1
	2006
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	9 022 800
	10 800 000
	19 822 800

	2
	2007
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	18 045 600
	10 800 000
	39 645 600

	3
	2008
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	27 068 400
	10 800 000
	59 468 400

	4
	2009
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	36 091 200
	10 800 000
	79 291 200

	5
	2010
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	45 114 000
	10 800 000
	99 114 000

	6
	2011
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	54 136 800
	10 800 000
	118 936 800

	7
	2012
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	63 159 600
	10 800 000
	138 759 600

	8
	2013
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	72 182 400
	10 800 000
	158 582 400

	9
	2014
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	81 205 200
	10 800 000
	178 405 200

	10
	2015
	219 000 000
	0,0412
	9 022 800
	90 228 000
	10 800 000
	198 228 000


L’inclusion de la hausse tarifaire dans le tarif en 2006, n’a pas d’incidences sur les conclusions tirées précédemment puisque l’analyse réalisée était de type comparative.  

Rappelons que l’objectif visé dans le rapport d’expertise était de voir comment les paramètres du programme influencent son déclenchement ainsi que son efficacité. C’est dans l’optique de procéder ensuite à une analyse de sensibilité que le tableau 6 a été constitué.

2.  Référence : Rapport d’expertise de l’AQCIE-CIFQ (EcoRessources Consultants) page 17

Préambule

« Sur cette base, en se fiant sur les estimations de coûts évités pour les 10 prochaines années, notre analyse montre que tous les projets dont le coût d’investissement sont inférieurs à 0,52$/kWh-an sont justifiés sur une base économique. En effet, la valeur actualisée nette du flux de bénéfices associé à la réduction de la consommation d’énergie de un kWh par année au cours de la période 2006-2015 est de 0,52$. Ceci signifie que tant et aussi longtemps que l’on paie moins de 0,52$ pour obtenir un flux de réduction de la consommation d’énergie de un kWh/an, le bénéfice est supérieur au coût de l’investissement. En fait, d’un point de vue strictement économique, les bénéfices en terme d’économie d’énergie pour la société seraient maximisés si tous les projets dont le coût de réduction sont inférieurs à 0,52 $ étaient réalisés.»

Demande : 

2.1 Veuillez spécifier, par rapport au programme PAMUGE proposé par le Distributeur, l’impact tarifaire d’une aide financière équivalente à 0,52 $/kWh-an. Veuillez notamment présenter les résultats du test de neutralité tarifaire du programme ainsi modifié. 
Réponse :
La question posée par la Régie permet de mettre en relief une particularité des analyses économiques des programmes d’efficacité énergétique. L’analyse économique des projets ou des programmes se réalise en deux temps. Dans un premier temps, on utilise la notion de coût évité pour établir la pertinence d’un programme d’efficacité énergétique. Ainsi par exemple, le distributeur déposait dans le cadre de l’audience R-3519-2003, une présentation sur la mesure du potentiel technico-économique des mesures d’efficacité énergétique (16 août 2004) où on pouvait lire :   «Une mesure est considérée rentable lorsque le coût unitaire de l’énergie économisée (cuéé) est inférieur au coût évité du Distributeur»
. Comme on peut le voir, d’après la définition utilisée, ce type d’analyse ne prend pas en considération les pertes de revenus de HQD mais simplement les coûts évités en termes d’approvisionnement.

Puis dans un deuxième temps, sont réalisés différents tests financiers dont le test de neutralité tarifaire (TNT) qui à toutes fins pratiques visent à vérifier si le programme impliquerait des pertes financières pour le distributeur et si en conséquence, il pourrait avoir un impact négatif sur les tarifs. 
L’analyse présentée dans notre mémoire à la Régie était axée sur la dimension  du coût évité d’approvisionnement. La simple actualisation de ces coûts évités amène à une valeur actualisée de 0,52$/kWh-an.
Pour réaliser le test de neutralité tarifaire, il nous a fallu décortiquer les prévisions et projets de HQD ainsi que poser certaines hypothèses. Notre démarche pour y arriver est présentée dans les tableaux suivants.

Comme son nom l’indique, le test de neutralité tarifaire vise à déterminer quel impact aura le programme d’efficacité énergétique sur la rentabilité d’Hydro-Québec Distribution et en conséquence sur les tarifs  de ses clients si on les fait varier de façon à éviter une baisse de rentabilité pour HQD. Le calcul du TNT se fait sur la base de la formule suivante (R-3584, HQD-1, doc 1, Annexe C, p.6) :

	TNT (A-B-C+D)
	=
	Coûts évités (A)
	-
	Invest. d'HQD (B)
	-
	Taxe sur le capital (C)
	+
	Pertes de revenus (D)


Dans le but de vérifier notre compréhension du test de neutralité tarifaire, nous avons simulé son application avec un coût évité de 0,075$/kWh
 pour vérifier si nous arrivions aux mêmes chiffres que HQD. Nous reprenons ici l’exercice de sorte que nos sources de données ainsi que les hypothèses que nous avons posées apparaissent clairement.

Les coûts évités (A)

Les coûts évités totaux pour le Distributeur sont le résultat des économies d’énergie anticipées dans le cadre du programme PAMUGE (en kWh) multipliées par le coût évité unitaire correspondant aux années où les économies d’énergie sont réalisées. 

Les tableaux B et C présentent les données de base nécessaires à ce calcul, soit les économies d’énergie et le coût évité par kWh.
Tableau B : Économies d'énergie PAMUGE





	Années
	GWh
	GWh cumulatifs
	Source
	

	2006
	0
	0
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 11

	2007
	0
	0
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 11

	2008
	0
	0
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 11

	2009
	400
	400
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 11

	2010
	100
	500
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 11

	2011
	300
	800
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 64

	2012
	0
	800
	
	

	2013
	0
	800
	
	

	2014
	0
	800
	
	

	2015
	0
	800
	
	


Tableau C : Les coûts évités par kWh
	Coûts évités
	 $ /kWh
	$ / kWh actualisé

	Source
	

	2006
	                  0,0870 $ 
	                  0,0813 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2007
	                  0,0650 $ 
	                  0,0568 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2008
	                  0,0663 $ 
	                  0,0542 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2009
	                  0,0677 $ 
	                  0,0517 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2010
	                  0,0690 $ 
	                  0,0493 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2011
	                  0,0753 $ 
	                  0,0503 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2012
	                  0,0768 $ 
	                  0,0479 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2013
	                  0,0784 $ 
	                  0,0457 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2014
	                  0,0800 $ 
	                  0,0436 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4

	2015
	                  0,0816 $ 
	                  0,0416 $ 
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, Annexe D, page 4


Le tableau D présente le résultat des calculs. En multipliant les économies d’énergie prévues associées au PAMUGE par les coûts d’approvisionnement évités, on obtient les coûts évités par le PAMUGE tels que calculés au Tableau D. Une fois actualisée, la valeur de ces coûts évités est estimée à 228,6M$. Pour sa part, HQD estime les coûts évités à 230,6M$. Le faible écart qui sépare nos estimations de celles réalisées par HQD s’explique, sans doute, par des différences au niveau des hypothèses posées. 
Tableau D : Les coûts évités par le PAMUGE
	Année
	Économies d'énergie
	Coûts évités unitaires
	Coûts évités totaux
	Coûts évités totaux

	 
	GWh
	$/kWh
	M $
	M $ actualisés

	2006
	0
	        0,0870 $ 
	               -   $ 
	              -   $ 

	2007
	0
	        0,0650 $ 
	               -   $ 
	              -   $ 

	2008
	0
	        0,0663 $ 
	               -   $ 
	              -   $ 

	2009
	400
	        0,0677 $ 
	            27,1 $ 
	           20,7 $ 

	2010
	500
	        0,0690 $ 
	            34,5 $ 
	           24,6 $ 

	2011
	800
	        0,0753 $ 
	            60,2 $ 
	           40,2 $ 

	2012
	800
	        0,0768 $ 
	            61,4 $ 
	           38,3 $ 

	2013
	800
	        0,0784 $ 
	            62,7 $ 
	           36,6 $ 

	2014
	800
	        0,0800 $ 
	            64,0 $ 
	           34,9 $ 

	2015
	800
	        0,0816 $ 
	            65,3 $ 
	           33,3 $ 

	Total
	 
	 
	          375,3 $ 
	         228,6 $ 


Les investissements réalisés par HQD (B)

Le deuxième élément à prendre en compte dans la formule du TNT est les investissements nécessaires à la réalisation du programme par HQD. Les données nécessaires au calcul sont tirées de HQD-1, doc 1, à la page 9. En termes actualisés, ces investissements sont estimés à 40M$ avec une aide financière de 0,075$/kWh.
Tableau E : Investissements d'HQD
	Années
	Inv HQ M$
	M $ actualisés
	Source
	

	2006
	8,2
	7,67
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 9

	2007
	2,9
	2,5
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 9

	2008
	2,9
	2,4
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 9

	2009
	2,9
	2,2
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 9

	2010
	17,3
	12,4
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 9

	2011
	19,2
	12,8
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 64

	2012
	0
	0,0
	
	

	2013
	0
	0,0
	
	

	2014
	0
	0,0
	
	

	2015
	0
	0,0
	R-3584-2005
	HDQ-1, document1, page 64

	Total
	53,4
	40,0
	
	


Le tableau F montre comment les investissements prévus en 2006 devraient se répartir par poste budgétaire en chiffres absolus ainsi qu’en pourcentages. Comme on peut le constater, HQD prévoit qu’une aide financière sera accordée dans le cadre du PAMUGE même si aucune économie d’énergie n’est prévue pour 2006 suite à sa mise en œuvre. Pour notre part, nous avons posé l’hypothèse que les aides financières étaient versées au moment de la réalisation des économies d’énergie. Une partie des écarts constatés entre notre exercice et celui d’HQD (dans la réalisation du TNT) s’explique donc par les différences d’hypothèses en ce qui a trait au versement des aides financières. 
Tableau F : Répartition des investissements par poste budgétaire
	Budget 2006 par poste budgétaire
	PAMUGE, en M$
	En %
	Source
	

	Développement, outils et formation
	0,2
	2,4%
	R-3584-2006
	HDQ-1, document1, page 12

	Gestion
	0,7
	8,5%
	R-3584-2006
	HDQ-1, document1, page 12

	Aide financière
	7,2
	87,8%
	R-3584-2006
	HDQ-1, document1, page 12

	Communication
	0,1
	1,2%
	R-3584-2006
	HDQ-1, document1, page 12

	Total
	8,2
	100,0%
	R-3584-2006
	HDQ-1, document1, page 12


La taxe sur le capital (C)
La taxe sur le capital est le troisième élément à prendre en compte dans le calcul du TNT. Ici, l’estimé de HQD qui évalue la taxe sur le capital à 400 000$ a simplement été repris.
Les pertes de revenus (D)
Les pertes de revenus représentent un élément crucial du calcul du TNT. Elles sont le résultat de la multiplication des économies d’énergie présentées au tableau B et du prix de vente de l’électricité (qui n’est plus vendue suite à la mise en œuvre du programme). Pour les fins de l’exercice, nous avons posé l’hypothèse que les hausses des tarifs seraient de 3% en 2006 et que les tarifs seraient stables par la suite. Ce, à partir de l’hypothèse que le tarif moyen en 2005 s’établissait à 0,04$/kWh.
Tableau G : Les pertes de revenus
	
	 HQ 
	
	Perte de revenus

	Perte de revenus
	Tarifs $/kWh
	Perte M $
	M $ actualisés

	2006
	0,0412
	0,00
	0,00

	2007
	0,0412
	0,00
	0,00

	2008
	0,0412
	0,00
	0,00

	2009
	0,0412
	16,48
	12,59

	2010
	0,0412
	20,60
	14,71

	2011
	0,0412
	32,96
	22,00

	2012
	0,0412
	32,96
	20,57

	2013
	0,0412
	32,96
	19,23

	2014
	0,0412
	32,96
	17,97

	2015
	0,0412
	32,96
	16,80

	Total
	
	201,9
	123,9


Les calculs amènent au constat que la valeur actualisée des pertes de revenus au cours de la période de mise en œuvre du PAMUGE est de  123, 9M$. De son côté HQD arrive au chiffre de 123,2M$. Encore une fois, l’écart séparant les estimations de HQD de celles d’ÉcoRessources est très faible. 
Le test de neutralité tarifaire (TNT)

Sur la base des hypothèses et calculs présentés précédemment, le tableau I présente les résultats du test de neutralité tarifaire. La première ligne du tableau présente les résultats du test réalisé par HQD. Le résultat avec une aide financière d’environ 0,075$/kWh est un surplus de 75M$. La deuxième ligne présente les résultats de nos calculs. Nous estimons ainsi le surplus associé au PAMUGE avec une aide financière de 0,075$/kWh à 64,4M$. L’écart entre nos estimations et celles d’HQD s’explique principalement par l’estimation de la valeur des investissements. La troisième ligne présente à nouveau les estimations d’ÉcoRessources sauf que cette fois-ci, une correction a été apportée pour arriver aux mêmes valeurs en ce qui concerne les investissements. On estime ainsi le surplus dû au PAMUGE à environ 72,5M$, une valeur comparable aux 75M$ estimés par HQD.
Tableau H : Le test de neutralité tarifaire (0,075$/kWh) 

	Aide 
financière
	TNT (A-B-C+D)
	Coûts évités (A)
	Invest. d'HQ (B)
	Taxe sur le capital (C)
	Pertes de revenus (D)

	Environ 0,075$/kWh (HQD)
	75,1
	230,6
	31,9
	0,4
	(123,2)

	0,075$/kWh (EcoR)
	64,4
	228,6
	40,0
	0,4
	(123,9)

	0,075$/kWh (EcoR-corrigé)
	72,5
	228,6
	31,9
	0,4
	(123,9)


Réalisation du test de neutralité tarifaire avec différents niveaux d’aide financière
La réalisation du test de neutralité tarifaire avec différents niveaux d’aide implique de passer par les étapes expliquées plus tôt. Toutefois, dans le cadre de l’analyse statique que nous réalisons
, la modification du niveau d’aide n’a pas d’impacts sur les coûts évités, la taxe sur le capital
 et les pertes de revenus (tableau I). Comme le montre le tableau I, le niveau d’investissement s’en trouve pour sa part directement affecté.
Tableau I : Niveau d’investissement de HQD en fonction de l’aide financière accordée
	Investissement d'HQ
	Aide financière, 
0,52 $/ kWh
	Aide financière, 0,075 $/ kWh
	Aide financière, 0,15 $/ kWh
	Aide financière, 0,1976 $/ kWh

	Année
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +
	Invest d'HQ +

	 
	M $
	M $ actualisés
	M $
	M $ actualisés
	M $
	M $ actualisés
	M $
	M $ actualisés

	2006
	1,0 $
	0,9 $
	1,0 $
	0,9 $
	1,0 $
	0,9 $
	1,0 $
	0,9 $

	2007
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $

	2008
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $
	0,4 $
	0,3 $

	2009
	209,3 $
	159,9 $
	30,4 $
	23,2 $
	60,4 $
	46,1 $
	79,4 $
	60,6 $

	2010
	54,4 $
	38,8 $
	9,6 $
	6,9 $
	17,1 $
	12,2 $
	21,9 $
	15,6 $

	2011
	159,1 $
	106,2 $
	24,8 $
	16,6 $
	47,3 $
	31,6 $
	61,6 $
	41,1 $

	2012
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	2013
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	2014
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	2015
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Total
	424,4 $
	306,4 $
	66,5 $
	48,2 $
	126,5 $
	91,4 $
	164,6 $
	118,9 $

	Total ajusté
	
	290,1
	
	31,9
	
	75,2
	
	102,7


Enfin, lorsque l’on transpose ces coûts d’investissement dans la formule de calcul du TNT, on peut mesurer l’impact de l’aide financière accordée sur le niveau de rentabilité du programme pour HQD. C’est ce qui est fait au tableau J.
Tableau J : Impact de divers niveaux d’aide financière sur le test de neutralité tarifaire

	Aide 
financière
	TNT (A-B-C+D)
	Coûts évités (A)
	Invest. d'HQ (B)
	Taxe sur le capital (C)
	Pertes de revenus (D)

	0,075$/kWh (HQD)
	75,1
	230,6
	31,9
	0,4
	(123,2)

	0,075$/kWh (EcoR)
	64,4
	228,6
	40,0
	0,4
	(123,9)

	0,075$/kWh (EcoR-corrigé)
	72,5
	228,6
	31,9
	0,4
	(123,9)

	0,052$/kWh
	(185,8)
	228,6
	290,1
	0,4
	(123,9)

	0,015$/kWh
	29,2
	228,6
	75,2
	0,4
	(123,9)

	0,2005$/kWh
	0,0
	228,6
	104,3
	0,4
	(123,9)


Comme le montre le tableau J sans surprise, on arrive au constat que le PAMUGE avec une aide financière constante à 0,52$/kWh-an est un programme déficitaire de 186 M$. 
Par ailleurs, on constate qu’une aide financière de l’ordre de 0,015$/kWh-an comme celle accordée dans le programme PIIGE générerait un bénéfice pour le distributeur de l’ordre de 29M$.

Enfin, la dernière ligne du tableau J nous amène au constat que le point mort du programme est atteint, suivant les hypothèses que nous avons posées, avec une aide financière de 0,20$/kWh-an. Le programme est alors neutre sur les bénéfices du Distributeur et il n’implique aucun ajustement des tarifs.

Ces résultats permettent de corroborer l’idée que la première phase de l’analyse économique d’un projet devrait non pas seulement prendre en compte le coût évité brut d’approvisionnement mais plutôt, le coût net de l’énergie économisée à l’aide du programme.

Ainsi, à titre indicatif, en supposant qu’en 2006, le coût d’approvisionnement est de 0,087$/kWh et que l’énergie est revendue aux grands industriels québécois au coût de 0,0412$/kWh, on arrive au constat que le PAMUGE permet à HQD non pas d’économiser 0,087$/kWh mais 0,046$/kWh. En modifiant ainsi le flux de coût évité pour obtenir un flux de coût net évité, on arrive à une valeur actualisée nette de 0,023$/kWh-an plutôt que 0,052$/kWh-an.

Tableau K : Valeur actualisée d’un flux de coût évité net

	
	Coût évité
	Prix de vente
	Coût évité net

	2006
	8,7
	     0,0412 $ 
	0,0458

	2007
	6,5
	     0,0412 $ 
	0,0238

	2008
	6,63
	     0,0412 $ 
	0,0251

	2009
	6,77
	     0,0412 $ 
	0,0265

	2010
	6,9
	     0,0412 $ 
	0,0278

	2011
	7,53
	     0,0412 $ 
	0,0341

	2012
	7,68
	     0,0412 $ 
	0,0356

	2013
	7,84
	     0,0412 $ 
	0,0372

	2014
	8
	     0,0412 $ 
	0,0388

	2015
	8,16
	     0,0412 $ 
	0,0404

	
	
	
	

	Valeur actualisée nette
	0,2326 


Ceci signifie-t-il que l’aide financière devrait être de 0,23$/kWh-an? Pas nécessairement. C’est, en théorie, le bénéfice marginal de la réduction. Ainsi, pour maximiser son bénéfice, HQD paierait le prix coûtant de la technologie jusqu’à un maximum de 0,23$/kWh-an.
Comme mentionné précédemment, le test de neutralité tarifaire, révèle pour sa part que l’aide financière devrait être d’environ 0,020$/kWh-an pour être neutre du point de vue des bénéfices pour HQD, donc sur les tarifs. Cet écart d’environ 0,03$/kWh-an  avec la la valeur actualisée des coûts nets évités s’explique notamment par le fait que notre analyse sur la base de la valeur actualisée des coûts nets évités ne prend pas en considération certains coûts d’investissement ainsi que les coûts de taxe sur le capital.

Faits saillants de la réponse à la question 2 de la Régie

· L’estimation d’une valeur actualisée de 0,52$/kWh-an résulte de l’actualisation des coûts évités utilisés par HQD. Cette façon de faire est généralement utilisée pour estimer le potentiel technico-économique des mesures d’efficacité énergétique. 
· Une aide financière de 0,52$/kWh-an ferait en sorte que le PAMUGE serait déficitaire d’environ 186M$ sur la période d’application selon le test de neutralité tarifaire (TNT).

· L’utilisation de la valeur actualisée des coûts évités nets amène au constat que la valeur maximum des économies réalisées est d’environ 0,23$/kWh-an.
· Une aide financière de 0,15$/kWh-an, comme dans le cas du PIIGE, ferait en sorte que le PAMUGE serait en surplus d’environ 27M$ sur la période d’application

· Selon nos calculs, le PAMUGE serait neutre d’un point de vue tarifaire si l’aide financière était de 0,20$/kWh-an.
� � HYPERLINK "http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3519-03/PhaseII/GroupeTravail/HQD_3519_PotenTechEcon-Resid_16aout04.pdf" ��http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3519-03/PhaseII/GroupeTravail/HQD_3519_PotenTechEcon-Resid_16aout04.pdf�





� Le choix de 0,075$/kWh s’explique par le fait que dans notre analyse présentée dans notre preuve, ce montant est le critère qui a été le plus souvent le critère limitant.


� Nous avons choisi de considérer l’année 2006 comme l’année 1 dans notre formule d’actualisation. Implicitement, on considère donc que les investissements sont faits en début d’année et que les retombées ont lieu en fin d’année.


� Une analyse dynamique montrerait dans les faits que le niveau d’aide a un impact sur le nombre de projets qui seront mis en œuvre et par conséquent sur les coûts évités et sur les pertes de revenus.


� C’est du moins l’hypothèse que nous posons.
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